
Lycée Pierre Mendes France 

Route de Saint Denis 

80 200 Péronne 

 

 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

VOYAGE SCOLAIRE A MADRID 

 

Description du voyage : 

 

Voyage pédagogique à Madrid. 

Composition du groupe : 

 Option 1 : 40 élèves et 4 accompagnateurs  

Ou 

Option2 :  50 élèves et 5 accompagnateurs. 

Dates : Du 12 au 16 Octobre 2020. 

L’offre devra répondre aux deux options. 

Toutes les prestations doivent satisfaire aux normes et dispositions applicables. 

Le candidat devra apporter la preuve qu’il satisfait aux obligations en matière de droit du travail et à 
ses obligations fiscales et sociales. 

 

Hébergement et repas : 

 

Pension complète sur place (petits déjeuners, paniers repas, diners, nuit). 

La gratuité pour les conducteurs. 

 

Transport : 

 

Transport du Lycée à l’aéroport pour le jour de départ, et de l’aéroport au Lycée le jour du retour. 

Vol aller France-Madrid et vol retour Madrid-France, avec un bagage en soute pour l’aller et le 
retour.  



Transport le temps du séjour. 

Toutes les dépenses doivent être comprises (hébergement chauffeur, péages autoroutiers, parking, 
billets de trains…). 

Préciser les assurances incluses et celles optionnelles, l’assurance responsabilité civile devant être 
comprise. 

 

Détails : 

 

Visites souhaitées : Le Museo Nacional Centro de Arte à Madrid, Le Palacio Real de Madrid, l’Iglesia 
de Santo Tome y el Salvador à Tolède, Le Museo Sefardi et la sinagoga del transito à Tolède, l’Alcazar 
de Segovia à Ségovie, la Catedral de Segovie et la Plaza de toros de las ventas à Madrid. 

 

Prix : 

 

Le prix sera exprimé en euros, toutes taxes comprises. Il sera ferme. 

Il devra comprendre le transport, l’hébergement, toutes les excursions mentionnées, les repas 
précisés, les transferts vers et depuis le lieu d’hébergement. 

Il devra faire apparaître un prix global et un prix unitaire par participant (élèves, adulte). Le détail du 
prix devra faire apparaître le montant de chaque prestation (transport, hébergement, repas, visites, 
assurances…). 

 

Choix de l’offre : 

 

Le choix de l’offre se fera selon les critères suivants : 

- Qualité des prestations (hébergement, transport)        50% 
- Respect des prestations                                                      35% 
- Prix                                                                                          15% 

  


